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NOTIFICATION DES REPONSES AU QUESTIONNAIRE SUR LES
PROCEDURES DE LICENCES D'IMPORTATION PRESENTEES

AU TITRE DE L'ARTICLE 7:3 DE L'ACCORD1

Réponses de la COREE aux questions du JAPON2

La Mission permanente de la Corée a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 8 octobre 1997.

_____________

J'ai le plaisir de vous communiquer ci-joint les réponses de la Corée aux questions posées par
votre délégation à la réunion du Comité des licences d'importation qui s'est tenue le 22 avril 1997.3

Question

Concernant la demande de la version anglaise de la Loi sur le commerce extérieur et de
la législation subsidiaire.

Réponse

La Loi sur le commerce extérieur et le Décret présidentiel correspondant ont été révisés et
sont entrés en vigueur le 1er mars 1997. Les versions anglaises de ces instruments seront notifiées
à l'OMC dès que les traductions seront terminées.

Question

Concernant les dernières modifications apportées au régime de licences d'importation de
la Corée.

Réponse

La Corée a supprimé le régime de licences d'importation en passant d'un système de liste positive
à un système de liste négative. Cette modification a été effectuée par la révision de la Loi sur le

1G/LIC/N/3/KOR/1.

2Voir les points convenus par le Comité des licences d'importation (G/LIC/M/4, paragraphes 5, 6, 9 et 10).

3G/LIC/M/5, paragraphe 25 et G/LIC/Q/KOR/2.
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commerce extérieur, entrée en vigueur le 1er mars 1997, visant à rationaliser les procédures d'exportation
et d'importation.

Cependant, conformément aux résultats des consultations sur les restrictions à l'importation
(balance des paiements) d'avril 1989 et aux négociations du Cycle d'Uruguay sur les produits agricoles,
huit produits à base de boeuf (positions à dix chiffres du SH), qui seront libéralisés en 2001, sont encore
soumis au régime.

Question

Concernant la position de la Corée sur la compatibilité du Programme de diversification
des importations avec les règles de l'OMC/du GATT.

Réponse

Le Programme de diversification des importations de la Corée a été mis en place en 1978 pour
corriger le déficit commercial structurel bilatéral persistant de la Corée avec le Japon et pour atténuer
les déséquilibres commerciaux.

Il est maintenu en raison de la persistance et de l'amplification du déficit commercial avec le
Japon.

Cependant, par suite de l'institution de l'OMC et du fait que les circonstances ont
considérablement changé dans le cadre du nouveau système commercial mondial, le gouvernement
coréen supprimera le système en réduisant graduellement le nombre de produits visés d'ici à la fin
de 1999.




